
Votre nouveau
Conseil Municipal

Dossier p.12

Mai / Juin 
2026

N° 372

BIEN VIVRE ENSEMBLE, ÇA 
S'ENTRETIENT !
p.6

CROSNE EN FÊTE
p.11

LES RENDEZ-VOUS DES 
SENIORS
p.9





JOURNAL BIMESTRIEL  
DE LA VILLE DE CROSNE 
 
• Directeur de la publication : 
Michaël Damiati 
• Rédactrice en chef : 
Aurélie Ponelle 
• Conception graphique : 
Justine Bernardo
• Rédaction : 
Tiffany Harré 
• Visuels / photos : Mairie, associations, 
Freepik, IStock, Marc-Olivier Martin 
• Impression : Desbouis Grésil 
Tirage en 4 500 exemplaires 
• Distribution : R.C Distribution
• Régie publicitaire : LVC 
COMMUNICATION – 01 49 39 05 85

SOMMAIRE 
 

Retour en images ............................. 4
Actualités............................................. 6
Zoom sur.............................................12 
Vivre à Crosne .................................17
Tribunes..............................................18
Agenda................................................20
Infos pratiques..................................22

LE MOT DU MAIRE

MAI - JUIN 2026  3 

Michaël Damiati 
Maire de Crosne 

Vice-Président de la Communauté 
d’Agglomération Val d’Yerres Val de 

Seine en charge de la Culture

Chères Crosnoises, chers Crosnois,

Ce premier éditorial du Crosne Info depuis ma réélection marque une nouvelle 
étape pour notre commune. Vous m’avez renouvelé votre confiance, et je 
tiens à vous en remercier sincèrement. Cette confiance m’honore autant 
qu’elle m’engage. Avec l’ensemble de l’équipe municipale, nous poursuivrons 
avec détermination le travail entrepris au service de Crosne et de tous ses 
habitants.

Notre équipe s’est en partie renouvelée. De nouveaux élus nous rejoignent 
avec leurs idées, leur enthousiasme et leur envie d’agir. À leurs côtés, des 
élus plus expérimentés poursuivent leur engagement avec passion et fidélité. 
Ensemble, ils forment une équipe soudée, proche de vous, pleinement 
mobilisée pour notre ville.

Dans ce numéro, vous découvrirez les projets qui guideront notre action dans 
les années à venir, fidèles aux engagements que nous avons pris devant 
vous. Vous pourrez aussi faire connaissance avec vos élus, celles et ceux qui, 
chaque jour, travaillent au service de Crosne.

Nous abordons ce nouveau mandat avec confiance et détermination. Le 
budget, présenté en Conseil municipal, traduit une gestion rigoureuse et 
des finances solides. Cette stabilité nous permet d’agir concrètement et 
de poursuivre nos priorités, notamment en faveur du pouvoir d’achat des 
Crosnois, dans un contexte où cette question demeure essentielle pour de 
nombreuses familles.

Les mois à venir seront placés sous le signe de l’action : projets utiles, 
réalisations visibles et dialogue constant avec vous, pour continuer à faire 
avancer Crosne avec sérieux, ambition et proximité. Mais une ville, ce n’est 
pas seulement des projets et des chiffres. C’est aussi des moments partagés, 
des sourires, des rencontres, de la joie collective. Comme le disait Oscar 
Wilde : « La vie est trop importante pour être prise au sérieux. »

C’est dans cet esprit que nous vous donnons rendez-vous le 20 juin pour 
la fête de la ville. Jeux, musique, animations, convivialité et bonne humeur 
seront au programme pour petits et grands. Un beau moment à vivre 
ensemble, tout simplement.

Je vous y attends nombreux !

LE MOT DU MAIRE
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DES VACANCES ACTIVES Pendant deux semaines, l’Espace Ados a proposé de nombreuses 
activités aux jeunes : initiations sportives, ateliers pâtisserie, réalité 
virtuelle, bowling, lasergame et bien d'autres ! Ils ont également pu 
découvrir les locaux de la Maison des Jeunes, dont les espaces ont été 
réaménagés pour les recevoir. 

DU 23 FÉVRIER AU 6 MARS

TRANSMETTRE L’HISTOIRE

JEUDI 19 MARS ET SAMEDI 19 AVRIL 

Depuis leur élection, les jeunes élus du Conseil Municipal Enfants s’impliquent activement dans la vie citoyenne. 
Ils participent notamment aux cérémonies commémoratives, comme celle du 19 mars, et prennent part à 
des moments forts, tels que le ravivage de la flamme sous l’Arc de Triomphe. Leur présence témoigne de 
l’importance de transmettre l’Histoire aux jeunes générations.

ATELIERS SENIORS 

Confection de mendiants 
en chocolat, création de 
fleurs en papier crépon, 
après-midi jeux, atelier 
d’accompagnement au 
numérique… chaque 
semaine, différentes 
activités gratuites sont 
proposées aux seniors 
crosnois.

MARS AVRIL 2026
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CHASSE AUX ŒUFS

En avril, le parc Anatole 
France s’est transformé en un 
véritable terrain d’aventure 
pour nos petits explorateurs ! 
Les enfants ont relevé le défi 
avec brio et ont aidé Jeannot 
Lapin à retrouver tous les 
œufs en chocolat cachés dans 
le parc. Bravo et merci aux 
enfants d'avoir participé à 
cette enquête gourmande !

DIMANCHE 12 AVRIL 

L’YERRES SE REFAIT 
UNE BEAUTÉ

LUNDI 6 AVRIL 

Les Crosnois se sont mobilisés aux 
côtés du Conseil Municipal Enfants 
et des élus à l'occasion de l'opération 
"L'Yerres se refait une beauté". Grâce 
à la participation de tous, plus de 
130 kilos de déchets ont été collectés. 
Merci à tous les bénévoles.
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Bien vivre ensemble, ça s’entretient !
L’arrivée des beaux jours est propice au jardinage 

et aux travaux. Afin de respecter le confort de 
tous et les règlementations en vigueur, voici 4 points 
à ne pas oublier lorsque vous effectuez des travaux 
domestiques ou du jardinage.

Utilisation des engins à moteur 
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés à 
l’aide d’outils susceptibles de causer une gêne pour 
le voisinage (tondeuse, perceuse, tronçonneuse, etc.) 
peuvent être réalisés
•	 les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 à 

19h,
•	 les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h
•	 les dimanches et jours fériés de 10h à 12h. 

Selon l’arrêté 98/010 du 3 février 1998 disponible sur 
www.crosne.fr.

Travaux
Certains travaux ne nécessitent pas de permis de 
construire mais une déclaration préalable de travaux 
délivrés par la mairie. C’est le cas pour des travaux sur 
la toiture, la mise en place d’une clôture, la construction 
d’une véranda ou d’une fenêtre par exemple. 
Pour tout renseignement, rendez-vous sur www.
crosne.fr rubrique Mon cadre de vie > Urbanisme 
ou contactez le service au 01 69 49 64 16 ou à 
urbanisme@crosne.fr.

Taille des haies
Pour protéger les oiseaux qui font leur nid, l’Office 
Français de la Biodiversité (OFB) recommande de ne 

pas tailler les haies ni d’élaguer les arbres entre mars 
et août mais de conserver des haies hautes, larges et 
reliées entre elles. 

Toutefois, les riverains ont l’obligation d’élaguer les 
arbres, arbustes et haies à la limite de leur propriété 
avec la voie publique pour ne pas gêner les panneaux 
de signalisation, les feux tricolores, les piétons, etc.  

Déchets verts
Depuis 2014, les déchets verts (désherbage, taille des 
haies, feuilles mortes, etc.) ne peuvent plus être brûlés. 
Vous devez les emmener à la déchetterie*, les broyer 
si vous en avez la possibilité ou les déposer dans les 
bacs individuels prévus à cet effet. 

Le non-respect de cette règlementation est passible 
d’une amende pouvant s’élever à 450€.

*La déchetterie de Varennes-Jarcy est ouverte du lundi 
au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h45 et le 
week-end de 9h à 11h45.

Pour pouvoir accéder à la déchetterie il vous suffit de 
présenter une copie de la carte grise de votre véhicule 
ainsi qu’un justificatif de domicile de moins 
de 3 mois (facture d’électricité, de gaz, ...)   : 
soit en vous déplaçant directement, soit en 
les envoyant par courrier soit en vous rendant 
sur le site www.sivom.com. 

Restez vigilants face aux chenilles 
processionnaires
Au printemps, les chenilles processionnaires sont de retour. Ces insectes, reconnaissables à leurs déplacements 

en file indienne, représentent un risque pour les humains et les animaux ainsi que pour les arbres qu’ils 
colonisent : leurs poils urticants microscopiques peuvent se détacher facilement et être transportés par le vent, 
provoquant des réactions allergiques parfois importantes : démangeaisons, plaques rouges, irritations des yeux 
ou des voies respiratoires. Chez les animaux, notamment les chiens, le contact peut entraîner des lésions graves, 
en particulier au niveau de la langue.

Il est donc essentiel d’adopter les bons réflexes : ne jamais toucher les chenilles, leurs nids ou les arbres infestés.

En cas de contact, rincez abondamment la zone 
touchée sans frotter et consultez un professionnel 
de santé si des symptômes apparaissent. Pour 
les animaux, une consultation vétérinaire est 
recommandée.

La destruction des nids devant être réalisée par des 
professionnels, n’hésitez pas à nous signaler leur 
présence par mail à servicestechniques@crosne.fr ou 
par téléphone au 01 69 49 64 18.



À la suite de 
l’incendie de 

la Maison de la Petite 
Enfance survenu en janvier 

dernier, la Ville a rapidement 
mis en place plusieurs mesures afin d’assurer la 
continuité du service public.

27 enfants (bébés et moyens) ont ainsi pu être accueillis 
au Multi-Accueil Les Petits Princes de Montgeron 
et une micro-crèche provisoire, Les Papillons, a été 
ouverte dans l’ancienne salle Atrium à Crosne afin 
d’accueillir 10 petits crosnois par jour.

La mise à disposition du local communal de Montgeron, 
ainsi que l’autorisation de la Protection Maternelle et 
Infantile (PMI), ont été accordées jusqu’en août 2026, 
sans possibilité de prolongation. Dans ce contexte, et 
dans l’attente de la construction de la future Maison 
de la Petite Enfance, la Ville de Crosne a dû envisager 
une solution intermédiaire.

Depuis plusieurs mois, la Municipalité travaille ainsi 
à la transformation de l’ancien Espace Ados en une 
crèche pouvant recevoir entre 20 et 22 enfants par 
jour. L’objectif est de pouvoir accueillir les enfants dès 
la rentrée de septembre 2026.

Compte tenu de l’ampleur des travaux nécessaires 
(mise aux normes, aménagement des espaces, 
sécurisation des locaux…) et de la nécessité d’obtenir 
les accords de la PMI avant de pouvoir ouvrir, la date 
d’ouverture sera communiquée ultérieurement.

Préinscriptions en crèche pour l’année 2026-2027
Les familles peuvent toujours effectuer leur demande. 
Si tous les éléments sont réunis pour accueillir 
de nouveaux enfants, une nouvelle commission 
d’attribution se tiendra avant l’été. 

La démarche
1.	 À partir de 4 mois révolus de grossesse, contactez 

le service Petite Enfance au 01 69 49 45 41 ou au 
01 69 49 45 45.

2.	 Remplissez le dossier de pré-inscription reçu 
par mail et rassemblez les pièces justificatives 
demandées.

3.	 Un rendez-vous à la mairie de Crosne vous sera 
ensuite proposé avec la responsable du Relais 
Petite Enfance, afin de vous présenter les différents 
modes de garde et d’enregistrer votre demande.

4.	 Les places disponibles seront attribuées aux 
familles lors d’une commission.

Nous vous tiendrons informés de l’évolution de la 
situation sur les différents supports de communication 
de la ville : Crosne info, site web, page Facebook Ville 
de Crosne.

Compte tenu de la situation actuelle et des délais 
encore incertains, les parents sont invités à effectuer, 
en parallèle, des démarches auprès des assistantes 
maternelles indépendantes de la commune. Une liste 
actualisée peut être fournie par la responsable du 
Relais Petite Enfance (01 69 49 45 45 / rpe@crosne.
fr). Elle peut également vous accompagner dans vos 
démarches de parents-employeurs (contrat de travail, 
aides financières de la CAF, etc.).

Quatre mois après l’incendie, les habitants et les 
associations locales continuent de se mobiliser et de 
se montrer disponibles pour le service de la Petite 
Enfance.

La Municipalité tient à remercier chaleureusement : la 
ressourcerie "La fabrique à neuf" de Montgeron pour 
ses dons de jouets.

Ainsi que l’initiative de Monsieur « Solo Bricolo », 
papa d’un enfant accueilli à la crèche, qui a animé 
bénévolement un atelier musical pour l’ensemble des 
enfants. 

Enfin, la collecte 
de dons initiée 
par le Conseil 
Municipal Enfants 
a rencontré un 
véritable succès, 
grâce à la 
mobilisation des 
Crosnois.

ACTUALITÉS
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Maison de la Petite Enfance :
point de situation
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Pour régaler vos papilles
Les amateurs de cuisine du monde vont être ravis : 

un nouveau foodtruck s’est installé à Crosne. 
Depuis le mardi 7 avril, Thaï street Food by Phanie 
propose des plats thaïlandais préparés sur place, 
idéals pour les pauses déjeuner.

Installé sur le parking du gymnase de la Palestre, il 
accueille le public du lundi au vendredi, de 11h à 14h.
Après avoir reçu chez elle pendant plusieurs années, 
Phanie lance aujourd’hui ce concept itinérant pour 
aller à la rencontre des Crosnois. Au menu : des plats 
typiques, cuisinés « comme à la maison », qui mettent 
à l’honneur la gastronomie thaïlandaise.

Cette nouvelle installation vient enrichir l’offre de 
restauration locale et contribue au dynamisme de la 
commune.

Plus d’informations sur
Instagram (@food_thai_phanie)
ou au 06 27 05 89 40.

Capturer les moments précieux
Garder un souvenir unique de sa grossesse, immortaliser les premiers jours 

de son nouveau-né ou partager un moment en famille : c’est ce que propose 
Amélie Boistay, jeune photographe crosnoise ayant commencé son activité en 
septembre dernier à Crosne.

Spécialisée dans la maternité, le nouveau-né et la photographie de famille, elle se 
déplace directement au domicile de ses clients pour des séances dans un cadre 

familier et rassurant. Des séances en extérieur sont également possibles selon 
la saison.

Pour découvrir son univers et prendre rendez-vous, n’hésitez pas 
à consulter son site internet www.auraphotographie.fr, sa page 
Instagram (@aura_photographie) ou la contacter directement par mail 
à info.auraphoto@gmail.com.

Une belle occasion d’immortaliser les moments précieux de la vie 
familiale !

Le second cabinet médical a ouvert ses portes
Après plusieurs semaines de travaux, le second 

cabinet de consultation du pôle médical 
Geneviève Rochereau a accueilli ses premiers 
patients Crosnois !

Le Dr. Rananja, médecin généraliste avec une 
spécialité en gériatrie, a commencé à exercer au sein 
de ce deuxième cabinet médical situé 30 rue Colbert 
(sous l’arche du 1901) le lundi 16 mars.

La prise de rendez-vous s’effectue via la plateforme 
Doctolib.

Attention : il est inutile de vous déplacer au cabinet 
médical pour prendre rendez-vous avec le Dr. 
Rananja, aucun secrétariat physique n’y est installé.

Le Dr. Rakotomanana, médecin généraliste avec une 
spécialité en pédiatrie, rejoindra également le cabinet 
avant l’été. Vous serez informés de son arrivée et des 
modalités de réservation via le site web  www.crosne.
fr et la page Facebook Ville de Crosne. 

La Municipalité se réjouit de ses deux nouvelles 
arrivées qui renforcent considérablement l’offre de 
soin sur la commune.  
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Les rendez-vous des seniors 
Au mois de mai

Cette année, le tant attendu tournoi de pétanque 
des seniors se tiendra le jeudi 21 mai 2026, au parc 
Anatole France, de 10h à 17h. Nous 
vous attendons nombreux pour 
participer à cette journée mêlant 
compétition et convivialité. Pensez à 
apporter votre propre jeu de boules, 
ainsi qu’une tenue confortable. 

Evènement gratuit - Inscription à partir du 4 mai 
auprès du CCAS par téléphone au 01 69 49 64 39 ou 
au 06 07 18 22 80.

Au mois de juin
Une après-midi à la cueillette de Servigny est 
organisée le jeudi 11 juin prochain de 13h30 à 17h. 

L’occasion de venir faire le plein de vos 
fruits et légumes de saison préférés 
directement auprès du producteur !
Le transport aller-retour en minibus, au 
départ de la mairie, est pris en charge 
par la Ville.

Evènement gratuit sur inscription auprès du CCAS par 
téléphone au 01 69 49 64 39 ou au 06 07 18 22 80.

The African Festival

Préparez la rentrée scolaire dès maintenant
La Fédération des Conseils de Parents d'Elèves 

propose cette année encore, l’opération « achat 
groupé de fournitures scolaires  ».

Cette initiative vise à offrir aux parents la possibilité 
d’acheter, avant la rentrée, les fournitures scolaires 
demandées par les enseignants des écoles 
élémentaires (CP à CM2). Cette liste sera remise sous 

forme de commande à chaque élève au mois de mai. 
Cette année encore vous pouvez effectuer votre 
commande soit par internet, soit en version papier. La 
remise des fournitures aura lieu le samedi 27 juin. 

Plus d’informations par téléphone au 06 24 46 37 
87 ; par mail à fournituresfcpecrosne@gmail.com ou 
encore via la page Facebook @fcpecrosne.

Le samedi 16 mai, la culture africaine, et notamment 
camerounaise, sera mise à l’honneur à l’espace 

René Fallet.
L’association crosnoise Force Mondiale pour les 
enfants d’Europe et d’Afrique (FMPEA) organise « The 
African Festival », une journée dédiée à la découverte 
des richesses culturelles, artistiques et traditionnelles 
africaines.
De nombreuses animations gratuites se succéderont 
de 10h à 19h :
•	 Stands d’exposition d’artisanat africain 
•	 Atelier de fabrication de cosmétiques et de produits 

bien-être 
•	 Atelier de libération ancestrale (pratique et théorie) 
•	 Conférence sur la solidarité et l’action humanitaire 

en Afrique et au sein de sa diaspora (de 10h à 16h)
•	 Dégustation de spécialités culinaires 

•	 Découverte des instruments africains et atelier 
d’éveil musical 

•	 Concerts 
•	 Découverte des savoir-faire et traditions EKANG 

Pour clôturer cette journée en musique, l’association a 
vu les choses en grand. La soirée débutera à 19h avec 
l’accueil des invités et la cérémonie d’ouverture. De 
20h30 à 21h30 vous pourrez assister au grand défilé 
« Printemps africain ». 

Puis place à la musique ! La chanteuse gospel 
Anna Teko se produira sur la scène crosnoise 
à partir de 21h45 et vous accompagnera tout 
au long de la soirée. Plus d’informations  : 
asso.fmpea@gmail.com, au 06 52 51 27 21 
ou sur www.crosne.fr 

Crosne – Roccella Jonica : nouveau pacte d’amitié 
Samedi 9 mai, à l’occasion de la Journée de 

l’Europe, la Ville de Crosne et la Ville de Roccella 
Jonica (en Italie) signeront un pacte d’amitié. 

Cet acte, signé par Michaël Damiati, Maire de Crosne, 
et Vittorio Zito, Maire de Roccella Jonica (ou de son 
représentant), scellera une amitié forte entre les deux 
villes, déjà ancrée depuis de nombreuses années.

Outre les membres du Comité de Jumelage de Crosne, 
seront également présents lors de cette cérémonie les 
représentants de l’ensemble des villes jumelles et des 
villes amies : Schotten, Bogen, Beloeil, Arco, Rymarov 
et Vila de Rei.

Ce pacte rappelle l’importance de cultiver des relations 
durables fondées sur l’échange, la coopération et la 
confiance.
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Plutôt salsa ou tango argentin ?
Vendredi 5 juin 2026 à partir de 20h à l’espace 

René Fallet, l’association crosnoise Mouv'Danse 
vous invite à une grande soirée ouverte à tous, 
rythmée par des démonstrations réalisées par les 
élèves ! 

Au programme : danses de salon (valse, quickstep, 
tango, samba, cha-cha-cha, rumba, paso doble), 
danses latines (salsa, bachata) mais également 

kizomba, tango argentin, Rock’N Roll, 
West Coast Swing, line dance. 

Entrée payante : 10€, uniquement sur 
réservation au 06 82 86 57 68.
Plus d’infos : contact@mouvdanse.fr
www.mouvdanse.fr

Dernier rendez-vous de l'année
Vous pouvez dès à présent réserver votre samedi 

13 juin ! L’association Les Enfants d’Abord 
organise la 30ème Fête des enfants à partir de 12h45 
à l’espace René Fallet.

Lors de cette édition anniversaire, les classes des 
écoles maternelles et primaires monteront sur la 

grande scène crosnoise pour présenter leur spectacle 
à leur famille.

Les enfants pourront également profiter des stands de 
jeux et d’une tombola. Une buvette sera proposée sur 
place.

Amicale laïque 
Le traditionnel gala de fin d’année de l'Amicale laïque de Crosne se tiendra les 

27 et 28 juin à l’Espace René Fallet.
Au programme : 
Samedi 27 juin à 19h* : musique, danse et théâtre 
Gratuit, sans réservation.
Dimanche 28 juin à 14h puis à 16h*: danse 
Gratuit, sur réservation en ligne uniquement (à partir d’un lien qui sera envoyé 
prochainement aux adhérents puis disponible sur www.alcrosne.fr).
Contact : 07 67 80 27 30 / contact@alcrosne.fr
*Ouverture des portes 30 min avant le début du spectacle.

Les associations crosnoises vous donnent rendez-vous
Les associations de la ville, Crosne Orchestral, 

Mouv'dance, l'ALC, les Musicales de Crosne, les 
Enfants d'Abord, et la chorale de l'école Georges 
Brassens ont le plaisir de vous inviter, le samedi 30 
mai à partir de 18h30 à l'espace René Fallet, à la 5ème 
édition du concert des associations.

Cet événement, placé sous le signe du partage et de 
la convivialité, réunira des artistes locaux talentueux 
qui vous feront vibrer au rythme de leurs danses et de 
leurs musiques.

Que vous soyez amateur de chanson, de musique 
moderne ou de sonorités plus traditionnelles, il y en 
aura pour tous les goûts.
Un point de restauration sera assuré 
sur place par l’association Les Enfants 
d'abord.
Entrée libre - participation au 
chapeau.
Venez nombreux encourager 
l’engagement et les projets des 
associations locales !

ACTUALITÉS
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Crosne en fête
Afin de célébrer l’arrivée de l’été, la Ville vous 

donne rendez-vous au parc Anatole France pour 
la fête de la ville et de la musique, samedi 20 juin 
2026.

Les enfants, dès 3 ans, pourront profiter de 14h à 
18h d’un après-midi placé sous le signe du jeu et de 
la découverte : lasergame, structures gonflables, mur 
d’escalade, activités sportives, ateliers créatifs et 
stand de maquillage.  
 
Puis, place à la musique ! À partir de 21h, le groupe 
Team Rock montera sur scène pour une soirée 
dansante jusqu’à minuit. 

Des food-trucks seront également présents tout au 
long de l’évènement.

Programme détaillé sur www.crosne.fr

Afin de permettre aux familles crosnoises de 
profiter d’une escapade en bord de mer, le CCAS 

renouvelle sa journée à la mer.

En juin, cap sur la Normandie !
Samedi 27 juin, venez découvrir la ville d’Ouistreham, 
située dans le Calvados. Une belle occasion de 
s’évader le temps d’une journée et de profiter du littoral 
en famille ou entre amis.

Plage, promenade sur le front de mer, dégustation de 
glaces ou de spécialités locales, jeux dans le sable… 

chacun pourra organiser sa journée à son rythme.

Le départ est prévu à 7h45 depuis la mairie, pour 
une arrivée sur la côte en matinée et une journée 

complète au bord de la mer. Le retour est estimé aux 
alentours de 21h.

Sortie payante :  5 € pour les enfants et 10 € pour les 
adultes.

Une réunion d’information, durant laquelle il sera 
possible de s’inscrire, se tiendra le samedi 6 juin de 

10h à 12h à la mairie (35 avenue Jean Jaurès). Par 
la suite, les inscriptions pourront se faire au 
CCAS, dans la limite des places disponibles.

Une inscription ne sera prise en compte que sur 
présentation d’une pièce d’identité, d’un livret de 
famille, d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois 
et du règlement par chèque ou espèces. 

Les parents restent responsables de leurs enfants. Il 
est également demandé de prévoir un siège auto pour 
les enfants âgés de 1 à 3 ans.

Brocante 2026 : les inscriptions vont commencer !
Vous pouvez dès à présent noter la date du 

dimanche 6 septembre dans votre agenda. La 
grande brocante de la rentrée se tiendra le long de 
l’avenue Jean Jaurès, en même temps que le Forum 
des Associations.

Si vous souhaitez vendre les objets et trésors que vous 
n’utilisez plus, les inscriptions ouvriront à partir du 

mardi 16 juin 2026 auprès du service Vie Associative, 
situé 28 rue Colbert (derrière l’arche de la Maison des 
Associations 1901). L’accueil se fait sans rendez-vous, 
du lundi au vendredi, de 8h45 à 12h et de 13h15 à 
17h15.

Pensez à vous munir d’un justificatif de domicile récent 
ainsi que d’une pièce d’identité.

Tarifs pour un emplacement de 3 mètres linéaires 
(limité à un par personne) :
•	 12 € pour les Crosnois 
•	 18 € pour les extérieurs 
•	 77 € pour les professionnels 

Pour toute information complémentaire, vous pouvez 
contacter le service au 01 69 49 64 02 ou par courriel 
à vieassociative@crosne.fr.

Coquillages et crustacés 



Luis-Philippe
Da Costa

Maire-Adjoint au cadre 
de vie, espaces verts, 

propreté urbaine et voirie

Pascale
Labbé

Maire-Adjointe à l'action 
sociale, aux seniors et au 

handicap

ZOOM SUR ...

12 | CROSNE INFO N°372

Votre Conseil Municipal
Les élections municipales, qui se sont tenues les 

dimanches 15 et 22 mars derniers, ont marqué un 
temps fort de la vie citoyenne de notre commune.

À l’issue de ce scrutin et après une campagne électorale 
riche en échanges et en propositions, le maire sortant, 
Michaël Damiati, a été élu pour un troisième mandat.

Dans ce dossier dédié, nous vous proposons de 
découvrir la nouvelle équipe municipale officiellement 
installée depuis le 28 mars 2026, ainsi que les grandes 
orientations et projets qui guideront la Municipalité 
dans les années à venir. 

Maire de Crosne
Vice-Président de la 
Communauté d'Agglomération 
Val d'Yerres Val de Seine en 
charge de la Culture

Michaël Damiati 

Annie
Fontgarnand

Maire-Adjointe à 
l'urbanisme et habitat

Jean-Pierre
Danile

Maire-Adjoint aux 
affaires scolaires et à la 

restauration scolaire

Prendre rendez-vous 
avec le Maire

Pour toute demande de rendez-
vous avec Monsieur le Maire, veuillez 

contacter le 01 69 49 64 51 ou bien par 
mail à cabinetdumaire@crosne.fr.



ZOOM SUR ...
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Antonio José
Viana Rocha

Conseiller municipal en 
charge des grands projets

Madeleine Petit
Conseillère déléguée à la 

petite enfance

Chanel Bikoumou
Conseillère déléguée 

aux accueils de loisirs et 
périscolaires

Gaëtan Wiss
Conseiller délégué au 

commerce

Guillaume BeckOdette Polonet
Conseillère déléguée à la 
prévention et à la réserve 

communale de sécurité civile

Christel Cassata
Conseillère déléguée à la 

réussite éducative

Abdoulaye Dione
Conseiller délégué à la 

jeunesse

Valérie DeherreMounir DebbabiSesoo Raja 
Tettaravou

Conseiller délégué à la 
biodiversité et à la nature en 

ville

Amani Farhat

Mickaël Gun
Maire-Adjoint à la culture et 

événementiel

Vanessa Mazeau
Maire-Adjointe au sport et à 

la vie associative

Marie-Olwenn
Odobert

Maire-Adjointe aux finances 
et au développement 

économique

Benoît Leriche
Maire-Adjoint à la sécurité et 

à la tranquilité publique

Conseillère déléguée à la 
santé

Conseiller délégué à la 
démocratie participative, 
au CME et aux anciens 

combattants

Conseillère déléguée aux 
activités artistiques et 

manuelles

Conseiller délégué au 
développement durable et à 

l'énergie renouvelable



Préserver l’esprit village 
et renforcer le lien entre 
habitants

Soucieuse de conserver 
l’identité de la ville, l’équipe 
municipale souhaite favoriser 
les échanges entre les 
habitants en créant des 
évènements festifs tels 
qu’une guinguette au bord 
de l’Yerres, des terrasses 

éphémères et des soirées dansantes à l’Espace René 
Fallet, mais aussi en reprogrammant des évènements 
appréciés comme Crosne Playa.  

A travers ces initiatives, l’objectif est également 
de soutenir les commerces locaux et de renforcer 
l’attractivité de la ville. 

Protéger et valoriser le 
patrimoine communal

La préservation du 
patrimoine crosnois constitue 
un autre engagement majeur. 
Les anciens bains-douches, 
situés dans le centre-ville 
proche de l’Espace René 
Fallet, feront ainsi l’objet 
d’une rénovation pour 

devenir un véritable tiers-lieu. 
Ce nouvel espace accueillera une maison de l’amitié, 
une salle de co-working et une salle associative ou 
les acteurs locaux pourront se réunir et organiser des 
évènements culturels (expositions, conférences, ...).

Une attention particulière sera aussi portée aux aînés, 
avec la création d’un espace dédié, favorisant les 
rencontres, les activités et le maintien du lien social.

La municipalité poursuivra son engagement en faveur 
des familles et des jeunes enfants. La 
Maison de la Petite Enfance sera 
entièrement reconstruite afin 

de répondre aux besoins croissants des Crosnois. 
L’objectif sera d’augmenter le nombre de places 
disponibles tout en garantissant un accueil de qualité. 

Par ailleurs, une nouvelle crèche privée "Les Petites 
Canailles", située en entrée de ville, en direction de 
l’hôpital de Villeneuve-Saint-Georges, verra le jour et 
proposera plus de 20 berceaux supplémentaires.

Les Crosnois pourront profiter 
de nouveaux équipements 
sportifs ! Un espace de 
street workout sera 
aménagé à proximité 
du gymnase La 
Palestre et un city stade 
sera installé au parc du 
Moulin. Ces installations en 
plein air permettront à toutes 
les générations de pratiquer une activité physique et 
de disposer de lieux adaptés.
Enfin, le chèque Sport et Culture sera revalorisé afin de 
favoriser l'accès à une activité extra scolaire.

Au-delà de ces projets structurants pour 2026, la 
municipalité poursuivra son action dans les autres 
domaines essentiels du quotidien :
•	 la sécurité qui se traduit autant par le 

renforcement des effectifs de la Police municipale 
et l’extension du parc de vidéoprotection que par 
l’entretien quotidien de la voirie ;

•	 la rénovation du groupe scolaire des Vingt 
Arpents, qui fera également partie des priorités 
de ce mandat et s’inscrira dans une démarche 
respectueuse de l’environnement ;

•	 le maintien, depuis 2014, d’une tarification 
maîtrisée des services municipaux, afin de 
préserver le pouvoir d'achat des familles 
crosnoises.

Les habitants auront l’occasion de suivre l’avancée 
de ces réalisations et de ces projets tout au long 
du mandat, au fil des mois et des actions mises en 
œuvre par la Ville.

Des projets pour Crosne

Pour son troisième mandat, Monsieur le Maire souhaite, avec l’ensemble des élus municipaux, 
poursuivre les actions initiées depuis 2014 tout en donnant une nouvelle dynamique à des 

projets concrets au service des habitants. 

Le programme s’articule autour de trois priorités  : renforcer le lien social, préserver le 
patrimoine, et accompagner toutes les générations.

Investir pour la petite enfance

Encourager les pratiques
sportives et culturelles



Derrière la fonction de maire, 
il y a aussi un homme et 

un habitant attaché à sa ville. 
Installé à Crosne depuis 2003 et 
père de trois enfants, il partage 
ici des éléments de son parcours 
personnel et professionnel qui le 
guident au quotidien.

Monsieur le Maire, pourquoi 
avoir choisi de devenir maire ?

Mon engagement est né 
progressivement, avec l’envie de 
ne plus rester en retrait face aux 
problèmes, mais de prendre mes 
responsabilités.
Je viens de la société civile, avec 
une conviction simple : il faut être 
acteur plutôt que spectateur. 
Ma commune est mon territoire de 
vie, celui de ma famille. Devenir 
maire s’est imposé comme le moyen 
le plus direct d’agir concrètement.

Avant la politique, quel a été 
votre parcours professionnel  ? 

Avant de m’engager dans la vie 
publique, j’ai travaillé dans le 
secteur de la finance, au sein de 
grands groupes bancaires tels que 
BNP Paribas et  HSBC.
J’ai ensuite évolué vers des sujets 
liés au développement durable, 
en travaillant sur des dispositifs 
comme la taxe carbone ou les 
certificats d’économies d’énergie.
Ce parcours m’a permis de me 

situer à la croisée des enjeux 
économiques et environnementaux, 
avec une approche très concrète 
de la transition écologique. Il m’a 
apporté une vision pragmatique 
des transformations à mener. 
Aujourd’hui, cela nourrit ma 
manière d’aborder les politiques 
publiques locales. 

Quelle valeur vous guide encore 
aujourd’hui et vient de votre 
enfance ? 

Le sens des responsabilités.
Elle trouve son ancrage entre les 
racines libanaises de ma mère et 
les origines italiennes de mon père, 
dans un univers où rien n’était 
acquis. 

Né au Liban, je suis arrivé en 
France à l’âge de 6 ans, en 1982, 
avec ma mère et mon frère, 
avec pour tout bagage quelques 
valises et une volonté forte de 
construire une nouvelle vie. Il nous 
a fallu apprendre rapidement, nous 
adapter et trouver notre place dans 
ce pays qui allait devenir le nôtre.
Ce parcours m’a profondément 
marqué : il m’a donné une 
identité multiculturelle qui me 
définit aujourd’hui. Il m’a aussi 
transmis des principes essentiels : 
l’importance du travail, le respect 
des autres et, surtout, la valeur de 
la parole donnée. 

Quelle rencontre vous a le plus 
marqué humainement depuis 
que vous êtes maire ? 

Certains des moments qui m’ont 
le plus marqué ne sont pas 
spectaculaires, mais profondément 
humains. Comme ces rencontres 
avec des habitants en difficulté, 
où une décision de la mairie 
peut véritablement changer le 
quotidien de quelqu’un. Ce sont 
ces instants-là qui rappellent 
pourquoi on s’engage.
Parmi les épisodes plus 
exceptionnels, je n’oublierai jamais 
les inondations de 2016. Nous 
avons vécu une proximité très forte 
avec les habitants. Au-delà de la 
gestion de crise, il y avait l’écoute, la 
solidarité et l’entraide au quotidien. 

Qu’est-ce qui vous plait le plus 
et le moins ? 

Ce que j’apprécie le plus, c’est la 
proximité avec les habitants, 
la richesse des échanges et la 
possibilité de transformer des 
idées en réalisations concrètes qui 
améliorent le quotidien.
Ce qui est plus difficile, ce sont 
certaines responsabilités et les 
arbitrages permanents, ne pouvant 
pas toujours répondre à toutes les 
attentes. Il y a aussi parfois une 
forme de manque de liberté lié à la 
fonction, ainsi que des critiques qui 
peuvent devenir personnelles, au-
delà du fond des décisions. Mais 
cela fait partie du mandat et j'en 
mesure aussi les exigences.

Qu’avez-vous appris sur 
vous-même en exerçant cette 
fonction ?

J’ai appris à écouter davantage, à 
prendre du recul et à décider dans 
des situations parfois complexes. 
Ceux qui me connaissent savent 
que je ne suis pas guidé par le 
pouvoir, les honneurs ou les biens 
matériels. Ce qui m’anime, c’est de 
faire avancer ma ville et de donner 
du sens à l’action collective.
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"Donner du sens a l'action collective"
Michael Damiati
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Céline RedonYvan Clairet
Conseiller municipal
"Crosne en commun"

Christophe Carrère
Conseiller municipal
"Crosne en commun"

Natàlia Santos
Conseillère municipale
"Crosne en commun"

Conseillère municipale
"Crosne en commun"

Les elus de l'opposition

Céline FlamantLudovic Figère
Conseiller municipal

"Un élan pour Crosne"

Ravi Nagalingam
Conseiller municipal
"Crosne en commun"

Florence Lepoutre
Conseillère municipale
"Crosne en commun"

Conseillère municipale
"Un élan pour Crosne"

Jeudi 2 avril s’est tenu le Conseil communautaire 
de la Communauté d’agglomération Val d’Yerres 

Val de Seine (CAVYVS), consacré à l’installation des 
nouveaux élus.

Michaël Damiati, Maire de Crosne, a été nommé vice-
président en charge de la culture et Christel Cassata, 
conseillère municipale, a été nommée conseillère 
déléguée en charge du secteur Sport, Jeunesse, Vie 
associative et Démocratie locale.

Les élus du conseil communautaire ont pour rôle de 
définir les grandes orientations de la communauté 
d’agglomération en matière de développement 
économique, d’aménagement du territoire, de culture, 
de sport, de jeunesse et de services aux habitants.

La communauté d’agglomération permet de mutualiser 
les moyens entre plusieurs villes afin de porter des 
projets d’envergure. 

La CAVYVS prend notamment en charge :
•	 L’organisation des transports sur le territoire, en 

lien avec la société Keolis, qui exploite le réseau, 
facilitant ainsi les déplacements des usagers 

•	 La gestion de l’eau avec SAUR, opérateur qui assure 
la distribution de l’eau potable sur l’ensemble 
du territoire et organise des permanences 
trimestrielles pour répondre aux questions des 

habitants sur leur facture et leur consommation 
•	 Le développement des services 

d’accompagnement, comme les Espaces 
Conseil France Rénov’, qui informent et guident 
gratuitement les particuliers dans leurs projets de 
rénovation, 

D’un point de vue local, elle intervient également 
comme soutien financier. En 2025 par exemple, la 
CAVYVS a financé une partie des travaux permettant 
aux deux cabinets médicaux du Pôle médical Geneviève 
Rochereau de voir le jour et ainsi de favoriser l’accès 
aux soins. 

Enfin, elle est en charge du réseau de médiathèques, 
incluant la bibliothèque crosnoise Jacqueline de 
Romilly , ainsi que des équipements culturels tels que 
l'espace René Fallet.

Ainsi, la communauté d’agglomération agit au 
quotidien, souvent de manière discrète, mais toujours 
au service de l’intérêt général.

Plus d’infos sur le rôle de l’agglomération sur www.
vyvs.fr

Une communauté d'agglomération à votre service
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Budget communal : des orientations solides 
confirmées et des investissements structurants à venir
Le Rapport d’Orientation Budgétaire (ROB), qui 

constitue la première étape du cycle budgétaire 
d’une collectivité, a été présenté au Conseil municipal 
du 14 avril 2026. Il confirme la bonne santé financière 
de la commune et expose les grandes orientations en 
matière d’investissements et de travaux à venir.

Le Budget Primitif est le document financier voté par 
la collectivité qui prévoit et autorise, pour l’année, 
l’ensemble de ses recettes et de ses dépenses. Il a été 
quant à lui soumis au vote du Conseil Municipal le 28 
avril dernier. Ce budget, qui engage la commune pour 
les années à venir, fera l’objet d’un dossier détaillé 
dans le prochain numéro de votre Crosne Info.

Vous pouvez d'ores et déjà retrouver tous les 
documents relatifs au ROB et au BP 2026 sur le site 
internet de la Ville : www.crosne.fr.

VOS MARCHÉS

• Le mardi, de 10h à 18h, 
esplanade des Poètes
• Le vendredi de 8h à 13h, 
esplanade des Poètes
• Le dimanche de 8h à 13h, 
rue des Bâtisseurs

RAMASSAGE DES 
ENCOMBRANTS

Il existe 2 secteurs de collecte 
sur la ville. Consultez le site 
sivom.com pour connaitre vos 
secteurs de ramassage.
Secteur 1 : 
•	 jeudi 21 mai
•	 mardi 23 juin
Secteur 2 :
•	 jeudi 14 mai
•	 jeudi 18 juin

Afin d’éviter tout danger, 
merci de sortir les 
encombrants seulement la 
veille au soir sur le trottoir.

LA DÉCHETTERIE

Route de Tremblay
91480 Varennes-Jarcy 
01 69 00 74 15
Du lundi au vendredi de 
9h à 12h30 et de 13h30 à 
17h45
Le samedi et le dimanche de 
9h à 12h30 et de 13h30 à 17h

Pompiers : 18 ou 112
Samu : 15
Police secours : 17
N° d’appel d’urgence 
européen portables : 112
Centre antipoison :
01 40 05 48 48

Urgences du Centre 
Hospitalier Intercommunal 
de Villeneuve‑St‑Georges : 
01 43 86 20 00

N° UTILES 



TRIBUNES
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CROSNE TOUJOURS MIEUX

UN ÉLAN POUR CROSNE

Depuis son installation, la nouvelle équipe municipale est 
pleinement mobilisée et déterminée à agir au service de toutes 
les Crosnoises et de tous les Crosnois. Portés par une énergie 
collective et un profond attachement à notre ville, nous avons 
à cœur de préserver ce qui fait l’identité de Crosne : son cadre 
de vie, son esprit de proximité, son équilibre entre dynamisme 
et sérénité.

Conscients des attentes exprimées, nous voulons inscrire notre 
action dans la continuité du « Crosne de toujours », tout en 
apportant des réponses concrètes aux enjeux d’aujourd’hui et 
de demain.Il s’agit d’entretenir et valoriser notre patrimoine, de 
renforcer les services du quotidien, et de préparer l’avenir avec 
pragmatisme et ambition.
Notre démarche repose 

aussi sur un principe essentiel : rassembler. Au-delà des 
sensibilités, nous voulons favoriser le dialogue, encourager les 
initiatives locales et faire vivre une ville où chacun trouve sa 
place. Crosne doit rester une commune à taille humaine, où le 
lien social demeure une richesse partagée.
Enfin, nous accordons une importance particulière à l’écoute. Vos 
idées, vos remarques et vos préoccupations sont indispensables 
pour construire des réponses justes et efficaces.

Nous serons présents, accessibles et attentifs, afin que chaque 
voix puisse contribuer à l’avenir de notre commune.
Ensemble, faisons vivre Crosne avec confiance et engagement.
Michaël Damiati et les élus du groupe de la majorité
Crosne, Toujours Mieux ! 

Nous tenons avant tout à remercier sincèrement toutes les 
électrices et tous les électeurs qui nous ont accordé leur 
confiance lors de ce scrutin. Votre soutien est précieux et nous 
engage pleinement dans le travail que nous allons mener au 
service de notre commune.
Être dans l’opposition municipale, c’est exercer un rôle essentiel 
à la vie démocratique locale. Nous serons à la fois vigilants, 
constructifs et force de proposition. Notre mission est de contrôler 
l’action de la majorité, de poser des questions, d’apporter des 
idées nouvelles et de veiller à ce que chaque décision soit prise 
dans l’intérêt général.
Fidèles aux valeurs de notre collectif, nous défendrons une 
action publique fondée sur la transparence, afin que chacun 
puisse comprendre les choix réalisés. Nous serons également 
dans une démarche d’écoute, attentifs à vos préoccupations et 
à vos attentes. Enfin, nous agirons avec proximité, en restant 

présents sur le terrain et accessibles à toutes et tous.
Notre engagement est clair : porter votre voix avec exigence 
et responsabilité. Cela signifie relayer vos préoccupations au 
conseil municipal, demander des comptes lorsque cela est 
nécessaire et proposer des alternatives concrètes, réalistes 
et utiles au quotidien. Nous nous engageons à rendre compte 
régulièrement de notre action, à expliquer nos positions en 
toute transparence et à maintenir un dialogue constant avec les 
habitants.
Nous serons une opposition active, sérieuse et engagée, 
déterminée à défendre l’intérêt général et à contribuer, avec 
conviction, à l’avenir de notre commune.
Ludovic FIGERE, Céline FLAMANT et le collectif Un élan pour 
Crosne 
Email : unelanpourcrosne@gmail.com

CROSNE EN COMMUN
Une nouvelle étape, une vigilance intacte
Les résultats électoraux ont installé une majorité municipale dont 
l'assise reste fragile, avec moins de 42 % des suffrages exprimés. 
Ce contexte devrait, selon nous, inciter à une gouvernance plus 
ouverte et à une écoute accrue des préoccupations citoyennes. 
Pourtant, les premières séances du conseil municipal laissent 
entrevoir une continuité regrettable dans la méthode : celle du 
fait accompli.
Sur des dossiers d’urbanisme majeurs, l’absence de visibilité et 
l’opacité demeurent la règle. Quel est l’avenir réel des projets 
de la rue du Château-Gaillard et du 13-15 avenue Jean-Jaurès 
? Quelles orientations pour les parcelles de la rue Alexandre-
Foudrier, le terrain face à la résidence Crosne Soleil ou l’espace 
vert face à l’école Joliot-Curie ? À ces questions concrètes posées 
par les Crosnois, la municipalité nous oppose un silence qui 
interroge sur sa conception de la démocratie participative.

Notre rôle d'élus minoritaires est d'assurer un contre-pouvoir 
exigeant. C’est pourquoi, face à une délibération contraire au 
Code général des collectivités territoriales, nous avons sollicité 
l’arbitrage du contrôle de légalité faute d’avoir été entendu. De 
même, la justice administrative a été saisie par plusieurs parties 
pour contester le résultat des élections en interrogeant sur la 
sincérité du scrutin et le respect des règles démocratiques.
Nous ne nous contenterons pas d'une gestion à huis clos. Le 
respect des institutions et des citoyens exige des réponses, pas 
des affirmations d'autorité. Nous restons à votre disposition 
pour porter vos attentes et défendre l'intérêt général au sein du 
conseil.
Vos élus : C. Carrère, C. Redon, Y. Clairet, N. Santos, R. 
Nagalingam, F. Lepoutre.
crosneencommun@gmail.com  07 80 65 05 11
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Toutes les demandes de parutions dans le Crosne info sont à adresser au service communication par mail à 
communication@crosne.fr avant le 31 mai prochain pour apparaître dans le journal de juillet-août 2026. Le 
service se réserve le droit de prioriser, de modifier et/ou de refuser toute demande.
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PERMANENCE NOTAIRE
JEUDI 7

De 17h30 à 18h30 - Mairie
Prise de rdv : 01 69 49 64 00

FESTIVAL AFRICAIN
SAMEDI 16

par l'association FMPEA
PERMANENCE FRANCE 

RÉNOV'

JEUDI 28

De 14h à 17h30 – Mairie 
Prise de rdv : 01 81 85 00 89

COMMÉMORATION DE LA 
VICTOIRE DU 8 MAI 1945

VENDREDI 8

11h - Monument aux Morts 
(place Henri Barbusse)

SIGNATURE DU PACTE 
D'AMITIÉ AVEC ROCCELLA

SAMEDI 9

en lien avec le Comité de 
Jumelage

Plus d'informations p.9

Dès 10h - Espace René Fallet
Plus d'informations p.9

TOURNOI DE PÉTANQUE 
SENIORS

JEUDI 21

De 10h à 17h -
Parc Anatole France

Plus d'informations p.9

CONCERT DES 
ASSOCIATIONS

SAMEDI 30

Dès 18h30 –
Espace René Fallet 

Plus d'informations p.10

PERMANENCE NOTAIRE
JEUDI 4

De 17h30 à 18h30 - Mairie
Prise de rdv : 01 69 49 64 00

SPECTACLE MOUV'DANSE
VENDREDI 5

Dès 20h - Espace René Fallet
Plus d'informations p.10

PORTES-OUVERTES DES 
JARDINS DES USELLES

DIMANCHE 7

par l'association les Jardinots
De 10h à 17h - 14 av. Léon 

Jouhaux
Partez à la découverte des 

potagers. Un verre de l'amitié 
sera également proposé à 12h.

CUEILLETTE À SERVIGNY 
SENIORS

JEUDI 11

De 13h30 à 17h
Plus d'informations p.9

FÊTE DES ENFANTS
SAMEDI 13

Par l'association Les Enfants 
d'Abord

Dès 12h45 -
Espace René Fallet

Plus d'informations p.10

CROSNE EN FÊTE
SAMEDI 20

Dès 14h - Parc Anatole France
Plus d'informations p.11

CONCERT SPÉCIAL "FÊTE DE 
LA MUSIQUE"

DIMANCHE 21

Par Les Musicales de Crosne
17h - Église Notre Dame

PERMANENCE FRANCE 
RÉNOV'

JEUDI 25

De 14h à 17h30 – Mairie 
Prise de rdv : 01 81 85 00 89

JOURNÉE À LA MER
SAMEDI 27

Par le CCAS
Plus d'informations p.11

GALA DE FIN D'ANNÉE
SAMEDI 27 & DIMANCHE 28

Par l'Amicale Laïque
Espace René Fallet

Plus d'informations p.10

DON DE SANG
MARDI 30

De 15h à 19h30 –
Espace René Fallet 

PORTES-OUVERTES ESPACE 
ADOS

MERCREDI 17

Découvrez le nouveau lieu dès 
19h - 28 rue Colbert

Entrée libre

RÉUNION D'INFORMATION & 
INSCRIPTION JOURNÉE

À LA MER

SAMEDI 6

Plus d'informations p.11

OUVERTURE INSCRIPTION 
BROCANTE

MARDI 16

Plus d'informations p.11

CONSEIL MUNICIPAL
19h – Mairie

Séance publique 
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AGENDA

Dans votre bibliothèque Jacqueline de Romilly
6 rue de Schötten, 91560 Crosne - Tél : 01 69 49 03 15

EXPOSITION SUR LE JUMELAGE 
DE CROSNE  
Adultes - Entrée libre

DU 5 AU 16 MAI

HISTOIRE & CIE
4 / 7 ans - Sur inscription

MERCREDI 6 MAI - 15H

RACONTINES
0 / 3 ans - Sur inscription

MERCREDI 13 MAI - 10H30

PLAY EN BIB POUR LES PETITS
3 / 5 ans - Sur inscription

MERCREDI 20 MAI - 15H

ATELIER CRÉATIF : WARHAMMER
Dès 7 ans - Sur inscription

SAMEDI 23 MAI - 15H

PLAY EN BIB : INITIATION 
AUX JEUX DE CARTES À 
COLLECTIONNER
7 / 12 ans - Sur inscription

MERCREDI 27 MAI - 15H

SAMEDI 30 MAI

FÊTE DU JEU DE SOCIÉTÉ
Tout public - Entrée libre

SAMEDI 6 JUIN - 10H

CULTURE ET VOUS : AU 
COMPTOIR DES HISTOIRES SUR 
LA LIBERTÉ
Adultes - Sur inscription

15H
FÊTE DE LA BIBLIOTHÈQUE : 
SPECTACLE "HISTOIRES COMME 
ÇA"
5 / 10 ans - Sur inscription

17H
FÊTE DE LA BIBLIOTHÈQUE : 
KARAOKÉ
Dès 7 ans - Sur inscription

EXPOSITION : ÉCRIRE SUR LE 
THÈME : "RÉSISTER, POUR LA 
LIBERTÉ" 

DU 9 AU 13 MAI

CULTURE & VOUS : LA PETITE 
LIBRAIRIE
Ados / Adultes - Entrée libre

SAMEDI 13 JUIN - 10H30

19H
PLAY EN BIB : SOIRÉE JEUX
Dès 15 ans - Entrée libre

BIBLIOTHÈQUE VERTE : LE 
JARDIN DE ROMILLY
Tout public - Sur inscription

MERCREDI 17 JUIN - 15H

CAFÉ CRÉATIF : MOMENT DE 
PARTAGE ARTISTIQUE
Dès 15 ans - Sur inscription

SAMEDI 20 JUIN - 15H

HISTOIRE & CIE : LA FORÊT
4 / 7 ans - Sur inscription

MERCREDI 24 JUIN - 15H

PLAY EN BIB : L'INTELLIGENCE 
ARTIFICIELLE DÉFIE VOS 
CONNAISSANCES !
Dès 10 ans - Sur inscription

SAMEDI 27 JUIN - 15H

MAI - JUIN 2026  21 
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VOTRE MAIRIE
35 avenue Jean-Jaurès
01 69 49 64 00
mairie@crosne.fr

Lundi - mardi - jeudi
8h45 à 12h - 13h15 à 17h30
Mercredi - Vendredi
8h45 à 12h - 13h15 à 17h15

CABINET DU MAIRE
cabinetdumaire@crosne.fr
01 69 49 64 51

AFFAIRES SCOLAIRES
01 69 49 64 10  
Fermé au public le lundi après-midi
serviceaffairesscolaires@crosne.fr

CCAS - LOGEMENT - CIMETIÈRE 
01 69 49 64 15/50 
ccas@crosne.fr

ÉTAT-CIVIL
01 69 49 64 11
etatcivil@crosne.fr
Permanences : Le 1er samedi matin de 
chaque mois de 8h45 à 12h sur RDV

URBANISME
01 69 49 64 28  
urbanisme@crosne.fr

PETITE ENFANCE
01 69 83 45 41
secretariat.mpe@crosne.fr

POLICE MUNICIPALE
33 bis avenue Jean Jaurès
Accueil - 01 69 49 36 36
Patrouille - 06 76 77 19 14
policemunicipale@crosne.fr

INFOS PRATIQUES
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Votre Ville à votre service

Sous réserve de changements - source : monpharmacien-idf.frPHARMACIES DE GARDE (dimanches et jours fériés)

BIENVENUE À ....  
FÉVRIER : Coralie DANTEAUX – Kylie BÎTCA DONEV – Isaiah KAPALA − Lara COQUIO − Lyla VERA PALMER − Lucas 
BANLIER VÉGA − Mohamed-Racim MAZRI 
MARS : Madhuran THARMAKULASINGAM – Maëvie FLORIAN – Baudouin BERNIER – Victor JEUNET – Victoria LANCHARD

ILS NOUS ONT QUITTÉ ...
FÉVRIER :  Stéphane GOACOLOU − Michel LE TOUX − Denise CRINON veuve GRIFFONNET
MARS : Lucien SERVIE − Valérie GHYSELINCK

•Vendredi 1er

Pharmacie de la Liberté
60 avenue Henri Barbusse
91270 Vigneux sur Seine
01 69 03 00 59 

• Dimanche 3
Pharmacie Pin
12 rue du Bac
94480 Ablon-sur-Seine
01 45 97 60 89

• Vendredi 8
Pharmacie Poncet
42 rue du Bac
94480 Ablon-sur-Seine
01 45 97 08 54

•  Dimanche 10
Pharmacie Cohen
23 avenue Le Foll 
94290 Villeneuve-le-Roi
01 45 97 53 52

•  Jeudi 14
Pharmacie de la Gare
20 pl Pierre Semard
94190 
Villeneuve-St-Georges
01 43 89 01 67

•  Dimanche 17
Pharmacie du Plateau
85 avenue du Président 
Kennedy
94190 
Villeneuve-St-Georges
 01 43 82 25 73

•  Dimanche 24
Pharmacie de la Liberté
60 avenue Henri Barbusse
91270 Vigneux sur Seine
01 69 03 00 59 

•  Lundi 25
Pharmacie Carnot
11 av. Carnot
94190 
Villeneuve-St-Georges
01 43 89 00 44

•  Dimanche 31
Pharmacie Tocqueville
2 rue de l'Église
91330 Yerres
01 69 48 45 43

•  Dimanche 7
Pharmacie Centrale du Val d'Oly
C.Cial Val d'Oly
6 rue de la Longueraie
91270 Vigneux sur Seine
01 69 42 59 65

•  Dimanche 14
Pharmacie du Taillis
59 av. Pasteur
91330 Yerres
01 69 48 92 32

•  Dimanche 21
Pharmacie de la Gare
12 av. Hippolyte Caillat
94290 Villeneuve-le-Roi
01 45 97 41 83

• Dimanche 28
Pharmacie de la Croix Blanche
1 pl. du 14 Juillet
91270 Vigneux-sur-Seine
01 69 03 40 06

ÉTAT-CIVIL

MAI JUIN





SAMEDI 20 JUIN
14H -18H ACTIVITÉS POUR ENFANTS
DÈS 21H CONCERT AVEC TEAM ROCK

Café / Thé
Glace
Crêpe
Gaufre

Limonade
Jus de fruit

PROGRAMME COMPLET SUR
WWW.CROSNE.FR


